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Il est important de lire ce guide au complet et de vous y référer régulièrement. Vous y
trouverez la description des exigences applicables aux travaux d’adaptation dans le
cadre de l’option sans accompagnement. Vous devez vous assurer que vos travaux
respectent les exigences du programme, à défaut de quoi, ils ne pourront pas être
subventionnés. Il est de votre responsabilité d’informer votre entrepreneur des

exigences applicables aux travaux.
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Avant de commencer

Est-ce que l’option sans accompagnement est un bon choix pour moi?

Voici un rappel de ce que ce choix implique.

Aide financière pour les travaux

● 12 000 $
ou

● 24 000 $ si les travaux incluent une douche sans seuil et/ou une rampe d’accès;

Frais admissibles

Certains frais reliés aux travaux d’adaptation sont admissibles à un remboursement jusqu’à
concurrence de 4 000 $. Ce montant s'ajoute à l’aide financière pour les travaux.

● les honoraires pour des services en ergothérapie;
● les frais de permis;
● les frais devant être acquittés pour l’occupation du domaine public durant les travaux;
● les honoraires d’expert habilité par la loi liées à la réalisation de plans et devis (ex.:

architecte, technologue en architecture, ingénieur);
● les honoraires pour la préparation d’un certificat de localisation.

Travaux admissibles

● Les travaux admissibles sont strictement limités à ceux indiqués au tableau 1 (p. 3) et à
l’annexe 2 du présent document. Aucune exception.

Accompagnement

● L’accompagnement d’un(e) ergothérapeute n’est pas obligatoire. C’est-à-dire que les
services d’un(e) ergothérapeute pour identifier vos besoins d’adaptation sont optionnels.

● Aucun programme de travail (description des travaux et croquis) ne sera préparé par un
chargé de subventions de la Ville de Montréal. Vous devez donc réaliser de façon
autonome toutes les étapes qui sont expliquées dans ce guide d’instructions.

Réinscription

● Aucune réinscription au Programme d’adaptation de domicile (PADM) n’est possible
avant 3 ans, à moins d’un changement significatif de votre situation entraînant un
nouveau besoin d’adaptation.
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L’option sans accompagnement n’est pas pour vous si…

● Vous avez de la difficulté à déterminer vos besoins d’adaptation;
● Certains travaux qui répondent à vos besoins ne se retrouvent pas parmi les travaux

admissibles figurant au tableau 1 à la page 3 du présent document ou vous avez besoin
d’un équipement spécialisé;

● Vous ne vous sentez pas en mesure de réaliser de façon autonome toutes les étapes
qui sont expliquées dans ce guide.

Changement d’option
● Si vous avez déjà déposé une demande et souhaitez changer d’option, veuillez remplir

ce formulaire à l’adresse suivante: https://forms.gle/tE8SfkkZpKnxfe7F8.

Si vous décidez de poursuivre avec l’option sans accompagnement, il est important de
bien lire l’ensemble des étapes du guide d’instructions avant de compléter chacune
d’elles. Si vous êtes déjà suivi par un(e) ergothérapeute, nous vous recommandons de
le(la) consulter pour vous aider à identifier vos besoins et déterminer les travaux à
effectuer.
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Étape 1 - Identifiez vos besoins d’adaptation et les travaux
admissibles qui répondent à ceux-ci

Ce tableau présente différents obstacles que vous pouvez rencontrer ainsi que les travaux
proposés pour y remédier. Si vous pensez que les travaux proposés ne peuvent pas répondre
aux obstacles que vous rencontrez ou encore que vous rencontrez d’autres obstacles qui ne
sont pas décrits dans le tableau ci-dessous, l’option sans accompagnement n’est peut-être pas
un bon choix pour vous.

Tableau 1: Obstacles rencontrés et travaux proposés pour y remédier

Obstacles rencontrés Travaux admissibles

Accès extérieur

Présence d’escaliers pour entrer/sortir
de votre domicile

Construire une rampe d’accès avec une pente de
1:12 (12 pouces de rampe pour chaque pouce de
dénivellation), en bois traité ou autres matériaux de
votre choix (la surface devra être antidérapante),
incluant garde-corps, mains courantes, bordures
protège-roues, palier intermédiaire ou de
changement de direction et modifications aux
saillies pour accueillir la rampe d’accès.

Installer une main courante, notamment sur un
trottoir d’accès, un escalier et une rampe d’accès
existante.

Seuil de porte trop élevé Hausser le pontage (plancher) du balcon, incluant
rehaussement de garde-corps, le cas échéant.

Abaisser la porte et son seuil, incluant le
remplacement de la porte et de la quincaillerie le
cas échéant, ragréage et la finition.

Installer un plan incliné intérieur ou extérieur.

Porte d’entrée trop étroite Élargir l’ouverture de la porte à 34 po ou 36 po
minimum, incluant la nouvelle porte, la
quincaillerie, le ragréage et la finition.
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Circulation intérieure et accessibilité générale

Seuil de porte trop élevé Abaisser la porte et son seuil, incluant le
remplacement de la porte et de la quincaillerie le
cas échéant, ragréage et la finition.

Installer un plan incliné.

Porte intérieure trop étroite Élargir l’ouverture de la porte incluant la
nouvelle porte, la quincaillerie, le ragréage et
la finition.

Installer des charnières à retrait (gain d’environ 1
½ po (38mm).

Interrupteur, prise ou thermostat non
accessibles

Abaisser ou déplacer pour les rendre accessibles.

Présence de seuil entre les différentes
pièces

Installer un seuil de transition ou éliminer le seuil.

Installer un plan incliné.

Autres adaptations Remplacer la poignée de porte par une poignée
adaptée (ex.: bec-de-cane);

Installer une main courante.
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Salle de bain

Bain/cabine de douche inaccessible Construire une douche sans seuil d’environ
1015 mm x 1500 mm (40 po x 60 po), incluant la
modification à la structure du plancher, le cas
échéant, la confection de l’enceinte avec fond de
clouage, plomberie et robinetterie sur tige
coulissante (voir détails en annexe 1).

Déplacer ou remplacer l’appareil de chauffage
constituant l’obstacle.

Lavabo inaccessible Dégager un espace sous le lavabo sans
modification du comptoir ou du lavabo, incluant le
retrait du mobilier, le déplacement des conduits de
plomberie et le remplacement de la robinetterie par
une robinetterie adaptée.

Difficulté à s’assoir ou à se relever
de la toilette

Installer des barres d’appui standards ou
rabattables de chaque côté de la toilette,
incluant fond de clouage, installation et
finition;

Déplacer ou remplacer la toilette.

Absence d’appui pour les transferts au
bain/douche

Installer des barres d’appui standards ou en
‘’L’’ au bain ou à la douche, incluant fond de
clouage, installation et finition

Cuisine

Évier de cuisine non accessible Dégager un espace sous l'évier, sans modification
du comptoir ou de l'évier, incluant le retrait du
mobilier, le déplacement des conduits de plomberie
et le remplacement de la robinetterie par une
robinetterie adaptée.

6



Étape 2 - Complétez le formulaire de demande

Les informations demandées sur le formulaire de demande en ligne permettent à la Ville de
Montréal d’établir le montant de l’aide financière à laquelle vous pourriez être admissible en
fonction des travaux que vous avez identifiés à l’étape 1 du présent document.

Informations importantes à savoir avant de remplir le formulaire de demande.

Compte Google
Vous devez avoir un compte Google pour joindre des documents. Il vous permettra de joindre
les documents nécessaires à l'étude de votre dossier.

Documents à joindre
Il est important d’avoir en main sous format PDF tous les documents requis pour votre
demande, avant de remplir le formulaire en ligne.

● Un document avec le nom du ou de la propriétaire du bâtiment visé par la demande (ex.:
compte de taxes, offre d'achat acceptée, extrait du rôle foncier en ligne).

● Une preuve que la personne visée par les adaptations est handicapée au sens de la Loi.
Ex.:

○ une copie dûment remplie et signée du formulaire pour l’obtention du crédit
d’impôt pour personne handicapées de l’Agence du revenu du Canada

○ un copie dûment remplie et signée du formulaire pour l’obtention du crédit
d’impôt pour déficience grave et prolongée de Revenu Québec

○ une copie dûment remplie et signée du formulaire attestant d’une aide à la
mobilité attribuée par la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) ou par
le ministère de la Santé et des Services sociaux

○ une copie dûment remplie et signée du formulaire de demande d’admission au
transport adapté de la Société de transport de Montréal

○ une lettre rédigée par un professionnel de la santé attestant que la personne a
une déficience qui entraîne une incapacité significative et persistante

Facultatifs
● Formulaire P01 - Procuration (pour la désignation d’une personne pour représenter le(la)

demandeur(se) auprès de la Ville)
● Formulaire P02 - Résolution du conseil d’administration (pour la désignation d’une

personne mandataire et consentement pour la réalisation de travaux d’adaptation)
● Formulaire P03 - Consentement pour réalisation de travaux d’adaptation

Transmettre les informations à l’entrepreneur
Prenez note des précisions qui sont données pour chacun des travaux. Il sera important de bien
transmettre ce guide et ses annexes à l’entrepreneur qui sera responsable de réaliser les
travaux selon les exigences du programme.
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Transmettez le formulaire et les documents requis à la Ville de Montréal
● Le formulaire de demande d’aide dûment rempli.
● Tous les documents requis afin de compléter votre demande (preuve de situation de

handicap, procuration, résolution, etc.)

Étape 3 - Analyse de votre demande par la Ville

Vous devez attendre de recevoir la lettre d’approbation avant de débuter les travaux.
Aucune aide financière ne pourra être versée pour les travaux réalisés avant la

réception de ce document.

Suite à l'analyse de votre demande par la Ville, vous allez recevoir par courriel:
● La Lettre d’approbation de la subvention
● Ce guide d’instruction - Option sans accompagnement à remettre à votre entrepreneur

avec ses annexes
● Le formulaire Attestation de fin de travaux
● Le formulaire Demande de paiement conjoint

Lettre d’approbation
Ce document confirme que la ville de Montréal vous autorise à réaliser les travaux inscrits sur le
formulaire de demande. Il vous indique également le montant maximal de la subvention auquel
vous pourriez avoir droit.

Étape 4 - Trouvez un entrepreneur

Seuls les entrepreneurs qui répondent aux exigences suivantes peuvent exécuter les travaux.

Aucune aide financière ne sera versée si ces exigences ne sont pas respectées.

● Détenir une licence valide de la catégorie ou de la sous-catégorie appropriée selon les
travaux visés, émise par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ)

○ Cette vérification se fait en consultant le Registre des détenteurs de licence RBQ
à l’adresse suivante: https://www.pes.rbq.gouv.qc.ca/RegistreLicences

● Détenir des numéros de TPS et de TVQ valides
○ Cette vérification se fait en consultant le site web de Revenu Québec à l’adresse

suivante:https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/services-en-ligne/validation-du
numero-dinscription-au-fichier-de-la-tvq/
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Étape 5 - Faites réaliser les travaux d’adaptation par votre
entrepreneur

Votre entrepreneur doit fournir tous les matériaux requis. Ceci inclut les barres d’appui, les
portes, la quincaillerie, la céramique, la plomberie, etc. Le coût des matériaux achetés par le
propriétaire ou autre ne vous sera pas remboursé.

Il doit prendre connaissance des travaux d’adaptation admissibles dans le cadre de cette
demande ainsi que des exigences pour chacun de ceux-ci. Ces précisions sont importantes à
respecter pour que l’aide financière soit accordée.

Étape 6 - Obtenez la ou les factures reliées aux travaux d’adaptation

Obtenez la ou les factures de l’entrepreneur détaillant les travaux effectués
Il est de votre responsabilité de vous assurer que les factures de votre entrepreneur répondent
aux exigences de la Ville de Montréal. L’omission de certains éléments pourrait avoir des
conséquences sur l’aide financière qui vous sera versée.

Voici les informations que l’on doit y retrouver :

✔ Nom et adresse de l’entreprise

✔ Le numéro de licence RBQ

✔ Les numéros de TPS et TVQ

✔ Le nom et les coordonnées du propriétaire du domicile

✔ La date de facturation

✔ L’adresse du bâtiment où les travaux ont été réalisés

✔ Description des travaux réalisés ventilés par item du tableau 1

Exemple :

Douche sans seuil

Matériaux + main-d’œuvre = Prix

Rampe d’accès pente 1:12

Matériaux + main-d’œuvre = Prix

Si vous avez demandé à votre entrepreneur d’effectuer d’autres travaux en plus de ceux qui
sont admissibles à l’option sans accompagnement du PADM (voir tableau 1), nous devons
pouvoir distinguer clairement sur la facture les travaux admissibles de ceux inadmissibles.
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Idéalement, afin d’éviter toute confusion, une facture contenant uniquement les travaux
admissibles est souhaitable.

Complétez le formulaire Attestation de fin des travaux
● Signez le formulaire d'attestation de fin des travaux (en pièce jointe du présent

document)
● Faites signer également l’entrepreneur qui a réalisé les travaux

Étape 7 - Transmettez les documents requis à la Ville de Montréal,
Service de l’habitation

Documents requis
● Le formulaire Attestation de fin des travaux dûment rempli et signé.
● Les factures de l’entrepreneur. Aucune autre facture ne sera acceptée.
● Les factures des frais admissibles.
● Le formulaire Demande de paiement conjoint si vous désirez que le chèque soit adressé

à votre nom ainsi qu’au nom de l’entrepreneur. Pour être encaissé, ce chèque devra être
signé par chacun.

Lorsque vos travaux seront terminés et que vous aurez en main l'ensemble des documents
exigés pour le versement de la subvention, nous vous prions de nous transmettre votre
demande de paiement avec tous les documents requis par courriel à l'adresse suivante:
adaptation.montreal@montreal.ca. Veuillez joindre les documents en format PDF.

Afin de faciliter le traitement de votre demande de paiement, veuillez indiquer dans l'objet du
message le nom du programme, la mention «demande de paiement», l'adresse du bâtiment et
le numéro de dossier.

Exemple:
Objet: PADM-demande de paiement pour le 1200-1202 rue Saint-Denis, dossier #

Étape 8 - Versement de l’aide financière par la Ville de Montréal
La Ville procédera à l’analyse des factures et des documents envoyés et, si tout est conforme,
effectuera alors le paiement final.

Le montant de la subvention accordée est déterminé en fonction du coût réel des travaux
d’adaptation admissibles réalisés, incluant les taxes applicables, jusqu’à un maximum de 12
000 $ ou de 24 000 $ dans le cas où les travaux d’adaptation réalisés portent sur la construction
d’une douche sans seuil ou d’une rampe d’accès.
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BESOIN DE RENSEIGNEMENTS

Pour tout renseignement additionnel, n'hésitez pas à communiquer avec le Service de
l’habitation, programme d'adaptation de domicile par courriel.

Service de l’habitation
438 777-6739
adaptation.montreal@montreal.ca
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Annexe 1 - Exigences techniques

Exigence général du règlement
Si la rampe d’accès est un des besoins que vous avez identifiés, il est important de prendre
connaissance des critères à respecter (voir ci-dessous) pour que la subvention soit accordée.

Rampe d’accès
● La pente doit être de 1:12, ou plus douce (1 po de dénivellation = 12 po de rampe)
● En bois traité ou autres matériaux selon règlement d’urbanisme de l’arrondissement.
● La configuration de la rampe doit être conforme aux lois et règlements en vigueur

(garde-corps, main courante, paliers de départ, intermédiaire et de changement de
direction,etc.).

● Le pontage (plancher) doit être antidérapant et il doit y avoir des bordures
protège-roues.
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Exemple rampe d’accès :

Douche sans seuil
● La douche doit vraiment être sans seuil.
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Annexe 2 - Travaux admissibles
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